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Le droit d'auteur et la conservation-
restauration

La question juridique du droit d'auteur liee i l'activitd de
la conservation-restauration

La profession de conservateur-restaurateur de biens cul-
turels a peu ä peu passe du Statut d'un mdtier artisanal ä celui
d'une profession liberale. Ce changement de Statut pose,
entre autres, le probldme de la protection de la propriete
intellectuelle du conservateur-restaurateur.

Dans le but d'approcher et de mieux cerner un domaine
aussi vaste, le Groupe romand de l'Association suisse de
conservation et restauration (SCR) a organise un colloque
sur ce thdme peu connu le 1er juindernier ä Gendve. Quatre
avocats specialises dans le domaine de la propridtd
intellectuelle et du domaine de l'art ont pris la parole: M. Alfredo
Ilardi, Mme Beatrice Mariotti, MM. Dany Cohen et Stelio
Valentini. M. Thdo-Antoine Hermanns, conservateur-
restaurateur, a preside le colloque.

Cette manifestation a attire une nombreuse assistance

composde d'avocats, de juristes, de conservateurs de musdes

et de monuments historiques, d'historiens de l'art et de
conservateurs-restaurateurs.

M. Alfredo Ilardi, expert en propridtd intellectuelle, a tout
d'abord donne un aper^u de la situation internationale de la
protection du droit d'auteur et de la propridtd industrielle.
II a rappele que chaque pays donne une definition precise du
champ d'application de ces domaines juridiques. Bien qu'il
existe des differences nationales, la tendance estaujourd'hui
ä l'harmonisation internationale des diffdrentes dispositions
du droit d'auteur.

Mme Beatrice Mariotti, avocate et collaboratrice au Centre
du droit de l'art de Geneve, a ensuite prdsentd la legislation
suisse relative au domaine de la protection du droit d'auteur
et de la propriete intellectuelle. Ella a dvoqud les diffdrents
critdres ndcessaires pour qu'une oeuvre puisse dtre protdgde.
Mme Mariotti a ensuite abordd les droits moraux et patri-
moniaux de l'auteur d'une oeuvre, la durde de la protection
de celle-ci et les actions judiciaires possibles, qu'elles soient
civiles ou pdnales. Elle a considdrd enfin le droit moral de
l'artiste sur son oeuvre lors d'une intervention de
conservation-restauration.

M. Dany Cohen, avocat et professeur ä l'Universitd de Paris
XIII a effectud une dtude juridique pour le compte de

1"Association Professionnelle fran^aise de Restaurateurs
Inddpendants travaillant pour les Musdes' (APRIM) 1). II a
abordd la question des photographies d'oeuvres d'art prises
lors d'une intervention. II a ensuite plus particulidrement
ddveloppd les droits du conservateur-restaurateur tels que
la libertd de pratiquer son travail, la prise de photographies
dans le cadre de ce travail et l'utilisation de ces photographies.

Le droit d'auteur sur les documents photographiques
ainsi que le droit du propridtaire sur 1'oeuvre d'art photo-
graphide ont dgalement dtd dvoquds.

M. Stelio Valentini, avocat et professeur ä l'Universitd 'La
Sapienza' ä Rome, a constatd que les droits du
conservateur-restaurateur sont destinds ä prendre de plus en plus
d'importance et ä etre reconnus ldgalement II a rdsumd les

probldmes souleves prdcddemment en commentant une
jurisprudence italienne portant sur le droit d'auteur du
conservateur-restaurateur sur ses propres travaux de
restauration 2).

M. Marc-Andrd Renold, co-directeur du Centre du droit
de l'art de Gendve, a estimd que l'dvolution de la propridtd
intellectuelle duconservateur-restaurateur est indissociable
de l'dvolution de la profession. II a enfin conclu ce colloque
en souhaitant le ddveloppement de futures activitds inter-
disciplinaires autour des questions dvoqudes.

Le Groupe romand de l'Association suisse de conservation-
restauration (SCR) constate que cette rdunion a donnd lieu
ä une discussion animde et qu'elle a permis de poser
quelques jalons vers une reflexion plus approfondie ä ce

sujet Dans l'dtat actuel des choses, il est encore difficile de
ddterminer jusqu'ä quel point une intervention de
conservation-restauration peut dtre protdgde par le droit d'auteur.
Dans l'espoir de faire avancer cette rdflexion, le Groupe
romand souhaite publier prochainement les actes de cette
journde.

1) Dany Cohen, Droits et obligations des conservateurs
restaurateurs. In: RestaurAction, No 6, janvier 1995, pp. 9
ä 15.

2) Sentence du Tribunal de Bologne, 23 ddcembre 1992.

Comitd du Groupe romand
de l'SCR

Nouvelles de E.C.C.O.

L'assemblde gdndrale de E.C.C.O. (Confdddration Euro-
pdenne des Organisations des Conservateurs-Restaura-
teurs) a eu lieu le 11 juin 1995 ä Bruxelles. Le Prdsident Dr.
Ulrich Schiessl, diu prdsident du DRV, a renoncd ä sa
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charge au sein du Bureau et de Conseil d'administration de
E.C.C.O. L'assemblde generale a nomme le Dr. U. Schiessl
mebre d'honneur de E.C.C.O. en remerciement de son
engagement ä la cause de la conservation-restauration.

Le nouveau Bureau se compose des membres suivants:
President: Pierre Masson, Belgique; 1er Vice-president:
Lena Wilkstrom, Finlande; 2dme Vice-president: Dr.
Wolfram Gabler, Allemagne; Secretaire General: Natahlie
Ravanel, Italie; Tresorier: Cecilie Gagnebin, Suisse; Vice-
tresorier: Heliane Maissen-Jarisch, Autriche.

E.C.C.O. s'est donne pour täche de ddvelopper la communication

entre les associations membres en ameiiorant le
contenu et la diffusion de la 'Newsletter'. Les associations

europeennes ont la possibilite de participer ä ce 'network'
d'information en envoyant des articles, comptes rendus
d'etudes ou de colloques ou toute autre information touch-
ant au domqine de la conservation-restauration en Europe.
Le financement de cette publication, distribute deux fois par
an ä travers les associations membres (ä plus de 3000

professionnels dans toute l'Europe), sera assurde par de la
publicity.

E.C.C.O. a participd ces dernidres annees ä des conferences

organisees par la Commission Europdenne, sur le thdme de

la preservation des biens culturels. Ces conferences prdpa-
ratoires ont abouti au projet du programme Raphael, qui
doit encore etre approuvd par le Parlement europden. Si ce

programme Raphael, qui est plus particulidrement cibld sur
la preservation du patrimoine mobilier et immobilier, est
confirmt, E.C.C.O. entrevoit une possibilite d'aide au
financement de projets de colloque dans le domaine de la
formation des conservateurs-restaurateurs en Europe.

Le 'Cultural Heritage Group' a dtd crdd pour renforcer
Taction de diverses associations europeennes non-gouver-
nementales oeuvrant dans le domaine de la preservation du
patrimoine culturel. Son but est de renforcer le lobbying
culturel aupres de la Commission europdenne et des diffd-
rentes Directions Gdndrales concerndes par ce sujet.
E.C.C.O. fait partie du Cultural Heritage Group aux cötes

d'Europa Nostra, de l'lnstitut International des Chäteaux
Historiques et d'autres associations actives dans la preservation

du patrimoine culturel europden. La premiere action
du Cultural Heritage Group a dtd de se faire connaitre
auprds des directeurs des Directions Gdndrales europden-
nes et de publier un manifeste demandant que la conservation

et la restauration du patrimoine culturel figure sur la
liste des bdndficiaires de taux rdduits de TVA.

Enfin, une association de conservation-restauration espa-
gnole a dtd admise au sein d'E.C.C.O. (ACRACV), ce qui
porte ä treize le nombre dissociations membres, deux
mebres associds et trois membres honoraires. Treize pays
europdens et deux associations internationales sont done

reprdsentdes.
Cecilie Gagnebin

CONGRES

La reunion annuelle du CIDOC 1995

La rdunion annuelle du Comitd international pour la
documentation (CIDOC) s'est ddroulde ä Stavanger (Norvdge)
du 2 au 5 juillet dernier, dans le cadre de la conference
gdndrale de l'ICOM.-Le CIDOC compte aujourd'hui 750

membres, dont (seulement!) 19 en Suisse. Sa nouvelle
prdsidente est Jeanne Hogenboom, des Pays-Bas, qui
remplace Andrew Roberts, en poste depuis 6 ans. Le bureau
directeur, ainsi que les presidents des groupes de travail, ont
dgalement dtd renouvelds, pour obtenir finalement une
dquipe presque entidrement feminine - l'archdologie et
Internet restant, pour le moment, des fiefs masculins.

L'dmergence de nouvelles normes

L'un des comitds les plus importants par la taille, le CIDOC
est aussi Tun des plus actifs, comme en tdmoignent les

nombreuses publications prdsentdes officiellement cette
annde. En 1978, le CIDOC avait proposd un ensemble de 16

categories d'information destindes ä identifier un objet,
retracer son histoire et expliciter son Statut administratif. A
Tissue de nombreuses anndes d'dtudes et de discussions, le

groupe de travail 'Donndes et terminologie' a prdsentd ä

Stavanger un document intituld 'International Guidelines
for Museum Object Information: CIDOC Information
Categories'. Ces recommandations ne constituent pas une
grille d'analyse ä proprement parier, mais ddfinissent et
illustrent ä Taide d'exemples les diffdrents dldments
d'information devant figurer dans un systdme d'inventaire.
Ce document devrait dtre prochainement traduit en fran^ais.

D'autres dbauches de normes, correspondant ä un domaine
et ä des besoins particuliers, ont dtd diffusdes. Ainsi, le

groupe de travail 'Ethno' a prdsentd les rdsultats d'un
questionnaire portant sur les inventaires des musdes

d'ethnographie. Une session particulidre dtait par ailleurs
consacrde au projet AFRICOM, lancd par TICOM, et dont
Tun des objectifs est la mise en place d'un systdme de

catalogage unifid pour Tensemble des musdes du continent
africain. Le traffic illicite des objets d'art et les conditions

climatiques extremes, couplds ä une absence de formation
des professionnels de musdes, contribuent en effet ä

l'appauvrissement progressif du patrimoine culturel Un
mode d'enregistrement rapide et cohdrent des collections
devrait permettre aux musdes de freiner ce processus: ä cet
effet, une grille d'analyse adaptde aux collections africaines
est actuellement testde par 8 institutions.
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Paralldlement, le Projet international sur les normes
documentaries pour la protection des biens culturels, lancd par
le Getty Art History Information Program et le Getty
Conservation Institute, a rdalisd une enqudte au niveau
mondial sur les categories d'information figurant le plus
frdquemment dans les inventaries. A cötd des elements

prdvisibles tels que la designation de l'objet ou les materiaux
utilises, requipe de projet a identifie une categorie supple-
mentarie, provisoirement intituiee 'Signes distinctifs': il a
ete en effet observe qu'en cas de vol, c'est souvent un detail

- usure, legere malformation, particularite technique - qui
permet de retrouver et d'identifier un objet avec certitude.
Le groupe recommande egalement un marquage systdma-
tique des collections. Cette procedure fait par ailleurs l'objet
d'une fiche technique rddigde par le groupe de travail
'Services' du CIDOC ('Le marquage et l'etiquetage des

objets', disponible en fran^ais et en allemand).

Dans un tout autre domaine, un guide pour l'inventarie des

sites archeologiques a ete presente par le groupe de travail
correspondant De son cötd, le tout nouveau groupe de
travail pour l'art contemporain envisage de mettre au point
des directives pour l'inventarie des oeuvres du XXe siede.

Le contröle de la terminologie sera ä l'honneur au cours des

prochaines anndes. Le groupe de travail 'Normes documentaries',

ddjä l'auteur d'un repertoire des thesaurus pour les

noms d'objets, se propose de pousuivre ses activites dans ce
domaine. Une fiche technique consacrde ä la constitution et
ä l'usage des vocabularies contröies devrait prochainement
voir le jour. Enfin, le groupe de travail 'Iconographie',
ressuscite au bout de plusieurs anndes, a decide de se

pencher sur la pratique de l'indexation iconographique des

oeuvres d'art

Incontournable Internet

Tout congres se ddroulant actuellement dans le domaine de
la documentation et des musees ne peut echapper ä une
session consacree ä Internet - et la reunion du CIDOC n'a

pas fait exception ä la r&gle. A cöte des produits multimedias
proposes sur le World Wide Web par diffdrentes institutions
au niveau international, le röle d'Internet et du courrier
eiectronique a ete presente comme une alternative interessante

aux modes de communications 'traditionnels' tels que
le telephone et la teiecopie, notamment dans les regions oü
ceux-ci sont chers et peu fiables comme sur le continent
africain. L'ICOM a diffuse une brochure d'introduction ä

l'usage du rdseau Internet, tandis que sur un stand tenu par
le Getty Art History Information Program, quatre PC
ouvraient directement aux participants l'acces aux autorou-
tes de l'information.

L'ICOM et le CIDOC disposent aujourd'hui d'adresses sur
le World Wide Web, respectivement:

http://www.icom.nrm.se/icom.html et
http://palimpsesLstanford.edu/byorg/icom/cidoc/cidoc.html

(ces deux serveurs sont egalement accessibles ä partri de la

page d'accueil de la BDBS: http://www.dsk.ch). - Le bulletin

annuel du CIDOC est disponible aux adresses suivantes:

http:// www.natmus.min.dk/cidoc/volume6e.html (version
anglaise) et http://www.natmus.min.dk/cidoc/volume6f.html
(version fran^aise). Faut-il le prdciser, le CIDOC s'est dote
d'un groupe de travail consacre ä Internet

Nouvelles en vrac

II existe enfin un document clair et concis relatif ä la saisie,

au traitement et au stockage des images numöriques. Le
Getty Art History Information Program a en effet publie
une brochure trds complete (en anglais) sur ce theme

complexe. Ce document de 48 pages, abondamment illustre
et complete par un glossarie et une bibliographie, evoque
tour ä tour la numerisation, la compression, le stockage,
l'acces et la documentation, l'affichage et l'impression, la

qualite, la securite, et enfin les normes techniques. Par
ailleurs, le groupe de travail 'Multimedia' du CIDOC a
annoncd la publication de son rapport sur les nouveaux
medias dans les musees pour l'automne 1995.

Du cöte des livres et des documents, le groupe de travail
'Centres d'information' se propose de rassembler les cahiers
des charges de bibliotheques et de centres de documentation,

afin de mieux definir leur röle au sein du musde.

II a en outre ete annoncd que les fonds de la bibliothdque de

l'ICOM seraient prochainement transfdrds au Centre de
documentation de la Direction des musdes de France ä
Paris. L'ICOM n'est en effet plus en mesure actuellement de

gdrer sa bibliothdque et d'assurer un accds au ouvrages: son
centre d'information demeure toutefois ä la Maison de
l'Unesco.

La prochaine rdunion annuelle du CIDOC aura lieu ä

Nairobi (Kenya) du 23 au 27 septembre 1996. La suivante
se ddroulera au Germanisches Nationalmuseum ä Nuremberg

du 7 au 12 septembre 1997. Cette rdunion devrait

permettre une participation importante des pays voisins,
notamment la Suisse. Le comitd du programme (coordination:

Anne Claudel, BDBS) accueillera avec plaisri toutes
les suggestions.

Les coordonndes des diffdrents groupes de travail peuvent
etre obtenues auprds de l'auteur. Les documents sont
consultables ä la bibliothdque de la BDBS, Erlachstrasse 5,
3001 Berne, tdl. (031) 302 55 44, e-mail claudel@dsk.ch.

Anne Claudel
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Symposium 'La documentation musicale en CONGRES
Suisse'

Le Conseil Suisse de la Musique, la Societe Suisse de

Musicologie et l'Association Suisse des Collections Musi-
cales organisent le 20 octobre ä l'Universite de Berne un
symposium sur le tlteme 'La documentation musicale en
Suisse'. L'objectif de cette rencontre est de cr6er les bases

ndcessaires ä la mise en place en Suisse d'une documentation

musicale coordonnee au niveau national et international.

Les biblioth&ques et les archives de notre pays ont en leur
possession de nombreux documents musicaux, imprimes et
manuscrits, de grande valeur. La condition sine qua non ä

la conservation et ä l'utilisation des ces documents est de

disposer d'informations si possibles completes sur les stocks
existants. ^'elaboration d'une documentation musicale est

une entreprise de grande envergure qui necessite une
coordination au niveau national et international. Ces diffe-
rents aspects ainsi que les exemples internationaux
d'inventaires des documentations musicales comme le
Repertoire International des Sources Musicales (RISM), le

Repertoire International de la Literature Musicale (RILM)
et le Repertoire International d'Iconographie Musicale
(RIDIM) seront discutes au cours de ce symposium. Difte-
rents orateurs prdsenteront les probiemes qui se posent du
point de vue des producteurs et des utilisateurs de
documentation musicale. Par ailleurs la version CD-ROM du

Repertoire International des Sources Musicales (RISM)
sera presentee au public, eile recense egalement de nom-
breuses sources musicales provenant des bibliotheques et
des archives suisses.

(voir page 39)

Kurt Deggeller

La propagation de l'art entre commerce, mode
et responsabilite

Un colloque organise par l'Academie suisse des sciences
humaines et sociales (ASSH) le 3 novembre 1995 au
Kunsthaus ä Zurich

L'art est-il plus que de la marchandise? Les expositions, les

galeries, les ventes aux ench&res, les personnes engagees
dans la critique d'art, dans la promotion de l'art et dans la
science de l'art portent-elles la responsabilite du fait que
l'art peut devenir ce qu'ils comprennent par art: un seismo-

graphe des evolutions sociales et culturelles, un defi creatif

par opposition d'esprit ou par portee utopique, une ecole de

perception et une tltematisation de ce qui autrement echap-
perait au regard, un moyen d'eievation de l'existence
humaine? Si l'art est plus qu'une marchandise, quelle est
alors la responsabilite des intermediates charges de sa

promotion? Ce sont ces questions que les personnes con-
cernees se posent non pas pour donner des recettes mais

pour faire avancer ou animer la discussion au sein de

l'opinion publique, discussion necessaire depuis bien long-
temps.

Les personnes suivantes participeront ä ce colloque: Harald
Szeemann, Gilli et Diego Stampa, Stefan Germer, Eberhard
Kornfeld, Cäsar Menz, Kurt Forster, Miriam Cahn, Hans
A. Lüthy, Anselm Stalder, Stanislaus von Moos, Rolf E.

Weinberg, Anneliese Zwez.

(voir page 40)

ASSH

Colloque: Tourisme et Conservation des

monuments historiques

La Conservation des monuments historiques et les biens
culturels touristiques: situation actuelle

Les premiers touristes furent les voyageurs de la fin du
XVIIIe stecle qui visiterent de nouvelles regions pour le

plaisir et pour elargir leur propre horizon. A cette epoque
le contenu du voyage etait plus important que son but Le
flux des touristes a d6jä commence alors ä se concentrer sur
certaines oeuvres d'art et objets culturels choisis qui tr&s vite
attir&rent l'attention du grand public. A la fin du XIXe Steele

lorsque le tourisme a commence ä provoquer de grands
bouleversements dans certaines regions rurales, les pre-
mteres critiques se sont fait entendre contre la multiplication

sans fin des infrastructures touristiques et contre les

grands projets de construction d'hötels. C'est ä cette 6poque

que la conservation des monuments historiques en tant que
science derivee de l'histoire de l'art et de l'histoire de

l'architecture a commence ä attirer l'attention sur ses

premiers grands projets. A partir de 1879, Albert Naef, qui fut

par la suite le premier president de la Commission f&terale
des monuments historiques, s'est vu confier la responsabilite
de la 'reconstruction' parfaite du Chäteau de Chillon qui
n'allait pas tarder ä devenir le monument historique le plus
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visite de Suisse. A partir de cette gpoque le tourisme et la
conservation des monuments historiques ont commence ä
travailler en gtroite collaboration dans de nombreux domai-
nes. Les spgcialistes du tourisme se sont tout d'abord rgjouis
de l'augmentation du nombre des touristes visitant les
mus£es et les monuments historiques, les conservateurs des

monuments historiques gtaient fiers de voir un si large
public frequenter les bätiments dont ils avaient la charge.

Aujourd'hui les spgcialistes du tourisme et des communications

r£fl£chissent aux solutions pour maitriser les flux
croissants de touristes et les conservateurs des monuments
historiques se demandent de plus en plus combien de
visiteurs les monuments vont encore supporter avant d'etre
ddfinitivement dgtgriorgs. La maison natale de Mozart ä

Salzbourg re^oit actuellement par exemple en moyenne
5000 visiteurs par jour, le Chateau Neuschwanstein de
Louis II presque 10*000, le Musee du Vatican environ
20'000 et le Louvre plus de 50'000. Sans cesse nous enten-
dons parier de nouveaux projets pour le sauvetage des biens
culturels menaces: la Dernigre C£ne de Leonard de Vinci
restaurge pendant des annges est dorgnavant protggge des

agressions mortelles des touristes par une installation de

filtrage de l'air. La baie du Mont-Saint-Michel doit etre
sauvge de l'ensablement par des travaux gvalugs ä 550
millions de francs. En Egypte on a investi jusqu'ä präsent
300 millions de dollars pour la construction d'une route
autour des pyramides de Gizeh et du Sphinx afin de protgger
une des Sept Merveilles de la destruction definitive.

Et chez nous en Suisse? D'une part, ä l'heure actuelle, dans

plusieurs cantons les budgets de la conservation des sites et
des monuments historiques ont gtg sgrieusement reduits,
d'autre part toujours moins deveritables monuments historiques

situgs dans des sites toujours moins intacts doivent
attirer toujours plus de touristes dans notre pays.

Le colloque de formation continue organise ä l'EPF au
cours du semestre d'hiver 1995/% par le groupe de travail
'Tourisme et Conservation des monuments historiques' de
1'ICOMOS a pour objectif d'inciter ä rgfldchir ä notre
comportement touristique actuel, ä la manigre d'aborder les

monuments historiques du point de vue touristique, ä la
manigre d'aborder les biens touristiques du point de vue de
la conservation des monuments. Sur la base de reflexions
thgoriques et d'exemples cgl£bres pris dans la pratique de la
conservation des monuments historiques, les participants
au colloque vont rdflgchir au röle que jouent les monuments
historiques dans l'gconomie touristique et ä la manigre dont
le tourisme aborde les monuments historiques dans notre
pays.

(voir page 40)

Roland Fliickiger
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